
	Recrutement d'un prestataire international pour :

	[bookmark: _Hlk190765259]Le renforcement de l’archivage physique, la collecte, le rangement, la sécurisation et la numérisation de l’ensemble des textes juridiques tchadiens et l’accessibilité du public via un portail web dédié.



TERMES DE REFERENCE 

1.1. CONTEXTE
Le Journal officiel, dont la Direction (DJO) est rattachée au Secrétariat Général du Gouvernement (SGG), est l’organe légal de diffusion du droit au Tchad : chaque texte législatif et réglementaire doit y être publié. Cette publication a pour objectif de porter les textes officiels à la connaissance du public, condition préalable et fondamentale pour garantir la bonne application du droit. 
Toutefois, même si certains textes juridiques sont publiés sur les réseaux sociaux du SGG, le Journal Officiel (JO) n’est faiblement accessible jusqu’à présent qu’en version papier, ce qui limite fortement la diffusion du droit tant en termes de délais que d’audience. Précisément, cela entraîne des difficultés quasi-insurmontables dans l’accès aux lois et règlements, y compris pour des chercheurs et autres praticiens du droit. Cela constitue un réel obstacle aussi bien pour la recherche que pour le droit des citoyens à avoir accès aux textes de la République qu’ils ne sont pourtant pas censés ignorer. 
De même, en plus du Journal Officiel, il est à considérer les archives du Secrétariat Général du Gouvernement qui prennent en compte tous les autres types de documents non pris en charge par le Journal Officiel.
Le défaut d’accès à ces textes entraîne plusieurs conséquences pénalisantes pour l’administration : instabilité juridique due à la superposition de textes possiblement contradictoires, développement des mauvaises pratiques liées à la méconnaissance du droit, ralentissement du travail normatif du gouvernement, opacité juridique freinant l’investissement, etc.
En outre, les instabilités politiques et les guerres que le Tchad a connues ont entraîné la perte et la dispersion d’un nombre important de textes juridiques. À cela s’ajoutent les lacunes dans les conditions de conservation des textes qui sont, elles aussi, la cause de la perte ou de la détérioration de plusieurs textes juridiques. La sécurisation physique des documents et leur numérisation apparaissent comme une solution pertinente pour reconstituer ces textes perdus ou détériorés et, surtout, pour assurer une bonne diffusion et une bonne conservation de l’arsenal juridique. 
Conscient de cette réalité, le SGG souhaite s’appuyer sur l’expertise d’un Prestataire spécialisé en la matière pour renforcer l’archivage physique et procéder à la numérisation de l’ensemble des lois, ordonnances et décrets adoptés depuis l’indépendance, puis pour constituer une base de données accessible via un portail web reprenant l’ensemble des textes numérisés.
Les deux facteurs clefs de ce projet sont l’exhaustivité du travail juridique et la diffusion gratuite du droit.
1.2. Objectif global
L’objectif général du projet est d’assurer la collecte et la numérisation de l’ensemble des textes juridiques tchadiens, actuellement disséminés, et de les rendre gratuitement accessibles au public via un portail web dédié.
1.3. Objectifs spécifiques  
Les objectifs particuliers du projet sont : 
· La conservation et la sécurité des documents physiques du Journal officiel et du Secrétariat Général du Gouvernement est renforcée.
· L’accès au droit : l’ensemble du droit applicable doit être accessible au public (particuliers, entreprises, administrations, investisseurs, organismes étrangers, professionnels du droit) grâce à la digitalisation du Journal Officiel.
· L’amélioration des conditions d’exercice de la justice : les tribunaux ont accès aux textes à jour afin d’assurer la bonne application du droit.
· L’aide à la légistique : le travail normatif du Gouvernement et du Parlement est facilité par la connaissance exacte des textes en vigueur.
· La transparence de l’information juridique, facilitant les investissements nationaux ou étrangers.
· L’arrêt des mauvaises pratiques liées à la méconnaissance du droit.
· Étudiants, enseignants, universitaires ont accès aux sources du droit, permettant la recherche et la rédaction d’une doctrine juridique propre au Tchad.

1.4. Résultats attendus
Les résultats escomptés sont :
· La conservation et la sécurité des documents physiques du Journal officiel et du Secrétariat Général du Gouvernement est renforcée.
· Les Journaux officiels de la République du Tchad de 1958 à 2024 sont numérisés.
· Pour la même période, les lois et ordonnances qui ne seraient pas parues au Journal officiel sont numérisées, ainsi que la plupart des décrets et arrêtés normatifs.
· Les engagements régionaux et internationaux du Tchad sont répertoriés (accords, conventions, traités), notamment des engagements régionaux (CEMAC) ou panafricains (OHADA, OAPI, CIMA…) avec indication de leur statut.
· Chaque texte normatif paru au Journal officiel est inséré dans une base de données à entrées multiples (type, thème, date, numéro, liens d’antériorité...).
· Le site internet du Journal officiel permet d’accéder à l’ensemble des Journaux officiels et des textes numérisés (résultats 1 et 2), aux engagements internationaux (résultat 3), à la base de données (résultat 4) et aux recueils juridiques (résultat 5).
· Le personnel concerné du SGG est formé, à savoir les informaticiens à la gestion de la base de données et les juristes à la mise à jour des recueils juridiques.

1.5. Méthodologie
Le cabinet travaillera en étroite collaboration avec les directions concernées du ministère secrétariat général du Gouvernement. A cet effet un comité proposé par le Secrétaire Général a été mis sur pied. Il assurera le suivi de la mise en œuvre des différentes phases du projet dont : 
	N°
	Description 

	Phase 1 
	Note méthodologique de la mission avec un chronogramme détaillé

	Phase 2
	Rapport sur les documents collectés et des actes à archiver

	Phase 3
	Numérisation des archives physiques et acquisition d’une solution d’archivage

	Phase 4
	Prototype fonctionnel de la plateforme en ligne

	Phase 5
	Plateforme entièrement développée, testée et déployée
Documentation complète sur l'utilisation et la maintenance de la plateforme plus les codes sources

	Phase 6
	Formation des principaux utilisateurs de la plateforme

	Phase 7
	Un rapport de fin de mission avec les conclusions de la mission

	Accompagnement durant les 8 mois de mise en œuvre du projet


Le comité de suivi est chargé d’apprécier et de valider les livrables issus de la mission du cabinet. Le cabinet devra informer régulièrement ledit comité de l’état d’avancement du projet et des contraintes liées à la mise en œuvre.
Tout au long de l’exécution du contrat, le cabinet a l’obligation de tenir informé le PNUD de tout problème rencontré pouvant mettre en péril le bon déroulement de sa mission.
1.5.1. Exigences Fonctionnelles
La solution technologique à mettre en œuvre dans le cadre de l’archivage électronique et de la plateforme en ligne devra permettre d’assurer les fonctions ci-après :
· Numérisation et Capture : Capacité à numériser des documents papier et à importer des documents numériques. Fourniture d’une solution d’archivage, pour la numérisation des documents.
· Indexation et Recherche : Système d’indexation pour faciliter la recherche rapide des documents.
· Gestion des Versions : Suivi des différentes versions des documents.
· Contrôle d’Accès : Gestion des droits d’accès pour assurer la sécurité des informations.
· Intégration : Compatibilité avec les systèmes existants (ERP, CRM, etc.).
· Solution d’hébergement hybride comportant un système local et un système dans le Cloud.
1.5.2. Exigences Non Fonctionnelles
· Sécurité : Protection des données contre les accès non autorisés et les pertes. A cet effet, il sera prévu la mise en place d’un système d’alarme et de sécurité contre les incendies.
· Performance : Capacité à gérer un grand volume de documents sans dégradation des performances.
· Conformité : Respect des normes et régulations en vigueur.
· Formation : Assurer la formation et la prise en main de la solution par une équipe de 10 membres du personnel de l’institution. La formation se déroulera au sein de l’institution et le prestataire assurera les pause-café et déjeuner lors des sessions.
· Compatibilité avec les systèmes existants
· Conformité aux normes de sécurité et de confidentialité
· Infrastructure évolutive et performante
· Solution proposée devra disposer d’une licence perpétuelle avec des possibilités de mises à jour.
1.5.3. Exigences Techniques 
· La solution technologique proposée devra prendre en compte un hébergement hybride. Il s’agira de disposer de :
i. deux (2) serveurs de hautes performances et haute disponibilité ;
ii. un système de stockage de haute qualité et de haute disponibilité (2 baies en redondance) d’une capacité d’au moins 100To ; la solution doit être évolutive avec une capacité extensible ;
iii. un hébergement pour une période de 3 ans dans le Cloud à travers la location d’un serveur distant doté d’une capacité de stockage d’au moins 10To chez un fournisseur professionnel (Amazon, Microsoft, Google, …) ;
iv. mise à disposition d’une solution d’archivage et d’un portail web de consultation des archives localement et en ligne.
· La solution sera accessible via un navigateur web ou un smartphone à travers une application mobile ;
· L'interface utilisateur sera intuitive, conviviale, évolutive et interopérable ;
· Les fonctionnalités de sécurité avancées doivent être intégrées pour protéger les données sensibles ;
· Les technologies de chiffrement seront aussi intégrées pour assurer la confidentialité des communications ;
· Les utilisateurs du DJO situé à moins de 300 m avec le local technique du SGG auront accès via un réseau Wifi sécurisé au système ;
· Les utilisateurs de la Direction des archives situées à environ un kilomètre du local technique du SGG auront accès via un réseau Wifi sécurisé au système (voir Annexe 1) ;
· Un serveur dédié distant/local avec une haute disponibilité 24H/24 7J/7.
Le Prestataire assurera les prestations complémentaires suivantes :
· Audit du processus de parution des journaux officiels, assorti de recommandations pour l’amélioration de la diffusion des textes ;
· Formation des agents concernés du SGG aux actions suivantes : numérisation de documents, gestion de la base de données de droit national et international ; gestion des codes juridiques, notamment consolidation des textes.
· Assistance documentaire et informatique tout au long de la mission : répondre aux interrogations des informaticiens et des juristes du SGG.

1.6. Livrables attendus
1.6.1. Numérisation des JO et des textes non publiés au JO
Le Prestataire recensera, collectera et numérisera :
· L’ensemble des Journaux officiels (JO) parus en République du Tchad de 1958 à 2022 en s’assurant qu’il ne manque aucun numéro. 
· Les textes non publiés au Journal officiel, en donnant la priorité aux lois et ordonnances, puis aux décrets et aux arrêtés normatifs.
· La collecte se fera au sein du SGG et des administrations tchadiennes, mais également auprès de structures privées. Le prestataire fournira une solution complète d’archivage électronique comprenant un logiciel adapté.   
1.6.2. Création d’une base de données de droit national et international
· Le Prestataire listera l’ensemble des textes parus aux journaux officiels ainsi que les textes non parus. À partir de cette liste, il constituera une base de données avec classement thématique et liens entre les documents.
· Le Prestataire recensera également l’ensemble des engagements internationaux du Tchad : directives, conventions, traités, etc. et vérifiera s’ils sont en vigueur et s’ils ont été correctement transposés en droit interne.
1.6.3. Mise en ligne des textes sur internet
Le prestataire développera pour le compte du SGG un site internet spécifique au journal officiel et s’assurera que l’ensemble des journaux officiels y soient accessibles, de même que les recueils juridiques, et que la base de données de droit national et international. 
Le site sera accessible en français et en arabe ; il devra comporter une interface d’administration facilitant le travail de mise à jour du site par le personnel du SGG. Il restera la propriété du SGG une fois la mission terminée.
1.6.4. Hébergement dans le Cloud
Le prestataire fournira pour une période de trois (3) ans un hébergement dans le Cloud à travers la location d’un serveur distant doté d’une capacité de stockage d’au moins 10To chez un fournisseur professionnel (Amazon, Microsoft, Google, …). 
Les autres équipements de numérisation, de stockage physique et les serveurs seront fournis séparément et ne constituent pas des livrables dudit appel d’offre.
1.7. QUALIFICATIONS ET EXPERIENCE REQUISES
1.7.1. Domaine d’expertise :
Un cabinet ou un bureau d’étude spécialisé dans l’archivage physique et électronique, la digitalisation, et la vulgarisation des textes juridiques.

1.7.2. Expérience du cabinet :
· Le Prestataire doit disposer d’au moins 5 ans d’expérience dans l’assistance aux administrations des pays d’Afrique, dans le droit et dans la réalisation de projets d’archivage et de dématérialisation des archives dans des domaines juridiques avec au moins deux (2) contrats avec des institutions gouvernementales ;
· Disposer d’au moins deux (2) expériences relatives à la conduite de l’archivage électronique des documents d’une institution nationale ou d’une organisation (Copie de 2 contrats similaires obtenus par l’entreprise durant les 5 dernières années) ;
· Disposer d’une ou plusieurs expériences spécifiques dans la réalisation des projets similaires avec des Agences du Systèmes des Nations Unies ou des organisations internationales.
1.7.3. Expérience du personnel :
Un chef de mission : expert en système d’informations et en gestion de projet de digitalisation
· Master ou plus en sciences informatiques, ou domaines connexes.
· Au moins 5 années d'expérience dans la conduite de projet d’archivage électronique au sein d’une organisation.
· Avoir une expérience internationale dans la mise en place de système d’information à caractère documentaire.
Un Spécialiste en droit :
· Master ou plus en droits, sciences juridiques/sociales, en administration ou domaines connexes 
· Au moins 10 années d'expérience avérée dans la rédaction des textes administratives, juridiques.
· Avoir une connaissance approfondie des administrations et de droit des pays d’Afrique.
· Avoir une expérience internationale dans l’accompagnement juridique d’une administration publique.
· Disposer d’une bonne connaissance dans la gestion des documents et archives.

Un Technicien archiviste documentaliste :
· BTS ou plus en sciences archivistiques ou en droits, sciences juridiques/sociales, en administration ou domaines connexes 
· Au moins 5 années d'expérience avérée dans l’archivage physique des documents d’une organisation 
· Au moins 5 années d'expérience avérée dans l’archivage électronique d’une organisation.

2 Développeurs Web :
· Avoir, au moins, une licence ou équivalent en informatique (au moins BAC+3) ou un Master 2 en informatique ;
· Avoir une bonne connaissance de la gestion des bases de données relationnelles
· Démontrer une bonne maîtrise des langages de programmation web tels que HTML, CSS et JavaScript ;
· Démontrer de solides connaissances en Framework comme React, Angular ;
· Justifier d’une connaissance approfondie en base de données ;
· Avoir au moins 5 ans d’expériences dans la conception d’applications web ;
· Démontrer des connaissances en design UX/UI ; 
· Une formation en web design (structuration de la mise en page, conception de la navigation, règles d’ergonomie et d’accessibilité, web analytics). 
· Avoir une expérience dans la mise en place de système d’information à caractère documentaire.
1.8. Calendrier de réalisation 
Les travaux de réaménagement de l’espace d’archivage, de collecte des documents et actes, de développement de la plateforme devront débuter le 1er avril 2025 et pour une durée d’environ 8 mois. La livraison définitive aura lieu le 30 novembre 2025, au terme d’une collecte et d’une numérisation globale des archives et de la mise en place de la plateforme. Le cabinet fournira un accompagnement, un transfert de compétence et une maintenance du système jusqu’au terme de la période de mise en œuvre du projet. Le calendrier indicatif des tâches est présenté ci-dessous :
	N°
	Description 
	Durée 

	Phase 1 
	Note méthodologique de la mission avec un chronogramme détaillé
	1 semaine 

	Phase 2
	Collecte des documents et des actes à archiver
	8 semaines

	Phase 3
	Numérisation des archives physiques et acquisition d’une solution d’archivage
	12 semaines

	Phase 4
	Prototype fonctionnel de la plateforme en ligne ;
Hébergement en ligne et localement de la plateforme.
	6 semaines

	Phase 5
	Plateforme entièrement développée, testée et déployée
Documentation complète sur l'utilisation et la maintenance de la plateforme plus les codes sources
	4 semaines

	Phase 6
	Formation des principaux utilisateurs de la plateforme
	1 semaine

	Phase 7
	Un rapport de fin de mission avec les conclusions de la mission
	2 Semaines

	Accompagnement durant les 34 semaines (8,5 mois) de mise en œuvre du projet




	
	Proposition de durée d’intervention des experts par phase
	

	
	Phase 1 
	Phase 2
	Phase 3
	Phase 4
	Phase 5
	Phase 6
	Phase 7
	

	Prédécesseur
	 
	Phase1
	Phase 2
	Phase 1
	Phase 4
	Phase 5
	Phase 6
	Nombre total jours

	Durée
	1 semaine
	8 semaines
	12 semaines
	6 semaines
	4 semaines
	1 semaines
	2 Semaines
	170

	 

	Intervention des experts pour chaque phase
	Nb jours 
P
	Nb jours
AD
	Nb jours 
P
	Nb jours
AD
	Nb jours 
P
	Nb jours
AD
	Nb jours 
P
	Nb jours
AD
	Nb jours 
P
	Nb jours
AD
	Nb jours 
P
	Nb jours
AD
	Nb jours 
P
	Nb jours
AD
	Total

	Chef de mission 
	5
	0
	5
	5
	10
	5
	5
	10
	5
	10
	2
	0
	3
	5
	70

	Technicien archiviste documentaliste 
	5
	0
	45
	0
	60
	0
	10
	0
	0
	 
	5
	0
	8
	0
	133

	Spécialiste en informatique 
	5
	0
	10
	5
	10
	10
	5
	20
	10
	5
	5
	0
	3
	5
	93

	Développeurs Web international
	0
	0
	5
	0
	10
	0
	10
	20
	10
	10
	5
	0
	3
	2
	75

	Développeurs Web national
	0
	0
	5
	0
	10
	0
	30
	0
	20
	0
	5
	0
	8
	0
	78



Les données de ce jour constituent une base de travail pour la soumission des offres.
P : présentiel        AD : A distance
	

1.9. Jalons de paiement
	[bookmark: _Hlk194397629]Tranche
	LIVRABLES
	% versé

	1ère
	Réception de la note d’orientation méthodologique et de la note diagnostique
	20% 

	2ème
	50% Collecte des documents et actes à archiver
	20%

	3ème
	50% Numérisation des archives physiques
	20%

	4ème
	 (i) Plateforme entièrement développée, testée et déployée, (ii)  (ii) Documentation complète sur l'utilisation et la maintenance de la plateforme plus les codes sources, (iii) formation de sur l’utilisation de la plateforme
	20% 

	5ème
	100% Collecte des documents et actes à archiver
100% Numérisation des archives physiques
	10%

	6ème
	Un rapport de fin de mission avec les conclusions de la mission ainsi que les mises à jour et amendements opérés durant la période de suivi/maintenance
	10%



1.10. Modalités de Soumission
Évaluation : Les propositions seront évaluées sur la base des critères de sélection mentionnés ci-dessous.
Format : Les propositions doivent inclure une description détaillée de la solution proposée, un calendrier de mise en œuvre et un devis détaillé.
Le dossier de soumission comprendra les pièces suivantes :
i. L’autorisation administrative, le registre de commerce et les justificatifs de paiement d’impôt en cours de validité ;
ii. L’organigramme du cabinet/bureau d’étude ;
iii. Le plan de travail et/ou le chronogramme ;
iv. La lettre de compréhension et la méthodologie ;
v. Les attestations des bonnes fins d’exécution ;
vi. CV complets et signés pour le personnel clé proposé pour être affecté à la mission ;
vii. Au moins deux (02) contrats de valeur d’au moins 30 000 USD, de même nature et de complexité similaires mis en œuvre au cours des dix (10) dernières années.
viii. Une offre financière
1.11. Propositions financières
L’offre financière devra spécifier le montant forfaitaire total ainsi que l’échéancier de paiement en fonction des livrables mesurables (qualitatifs et quantitatifs) – paiement en tranches ou après accomplissement du travail. Les paiements sont basés sur les produits spécifiés dans les TDR.
Pour faciliter la comparaison des offres financières, l’offre devra mentionner le détail du montant forfaitaire global (frais de déplacement, per-diem, jours de travail, etc.)
Exemple de présentation de l’offre Financière

	Désignation 
	Nombre de jours
	Coût unitaire
	Coût total

	I- Honoraires 
	 
	 
	 

	Chef de mission (Présentiel)
	 
	 
	 

	Chef de mission (A distance)
	
	
	

	Technicien archiviste documentaliste 
	 
	 
	 

	Spécialiste en informatique (Présentiel)
	 
	 
	 

	Spécialiste en informatique (A distance)
	
	
	

	Développeurs Web international (Présentiel)
	 
	 
	 

	Développeurs Web international (A distance)
	
	
	

	Développeurs Web national
	 
	 
	 

	Perdiem/DSA (S’il y a des consultants internationaux)
	 
	 
	 

	Chef de mission 
	 
	 
	 

	Spécialiste en informatique 
	 
	 
	 

	Développeurs Web international
	 
	 
	 

	Logistique
	 
	 
	 

	Frais de déplacement (voyage, visa etc.)
	 
	 
	 

	Acquisition de la solution d’archivage électronique
	 
	 
	 

	Numérisation des archives
	 
	 
	 

	Acquisition de l’hébergement dans le Cloud
	 
	 
	 

	Mise en place de la plateforme en ligne
	 
	 
	 

	Formation 
	 
	 
	 

	Frais de communication
	 
	 
	 

	Autres frais
	 
	 
	 



1. Critères d’évaluation 
L’évaluation sera réalisée suivant les modalités définies par le PNUD.
	Critères
	Max de points

	Expériences du Cabinet

	30

	Au minimum 5 ans d’expériences dans l’assistance aux administrations des pays d’Afrique, dans le droit et dans la réalisation de projets d’archivage et de dématérialisation des archives documentaires.
	5

	Réputation de l'organisation et du personnel, crédibilité/fiabilité du cabinet (2 Attestation de service ou lettre de satisfaction d’au moins deux clients ayant bénéficié de services similaires)
	10

	Au moins cinq ans d’expériences relatives à la conduite de l’archivage électronique des documents d’une institution nationale ou d’une organisation (Copie de 2 contrats similaires obtenus par l’entreprise durant les 5 dernières années)
	10

	Capacité à fournir un support technique, une formation et une maintenance après le déploiement. (Mettre à disposition tout certificat du cabinet ou de son personnel pouvant justifier la capacité à former).
	5

	Profils des experts
	50

	A. Un chef de mission : expert en système d’informations et en gestion de projet de digitalisation 
	12

	· Master ou plus en sciences informatiques, ou domaines connexes
	2

	· Au moins 5 années d'expérience dans la conduite de projet d’archivage électronique au sein d’une organisation
	5

	· Avoir une expérience internationale dans la mise en place de système d’information à caractère documentaire
	2

	· Bonne maîtrise d’une solution d’archivage électronique et de son déploiement. 
	2

	· Bonne maîtrise du Français, la connaissance de l’Arabe constitue un atout
	1

	B. Un Spécialiste en droit 
	10

	· Master ou plus en droits, sciences juridiques/sociales, en administration ou domaines connexes (5 points)
	3

	· Au moins 10 années d'expérience avérée dans la rédaction des textes administratives, juridiques
	5

	· Avoir une bonne connaissance des administrations et du droit des pays d’Afrique.
	1

	· Avoir déjà participer ou contribuer à un projet d’archivage électronique dans une administration publique
	1

	C. Un Technicien archiviste
	10

	· BTS ou plus en sciences archivistiques ou en droits, sciences juridiques/sociales, en administration ou domaines connexes
	2,5

	· Au moins 5 années d'expérience avérée dans l’archivage physique d’une organisation.
	3

	· Au moins 5 années d'expérience avérée dans l’archivage électronique d’une organisation
	3

	· Bonne maîtrise du Français, la connaissance de l’Arabe constitue un atout (Français : 1, Arabe : 0,5)
	1,5

	D. Un développeurs web senior
	10

	· Avoir, au moins, une licence ou équivalent en informatique (au moins BAC+3) ou un Master 2 en informatique
	2

	· Avoir au moins 7 ans d’expériences dans la conception d’applications web
	2

	· Avoir une bonne connaissance de la gestion des bases de données relationnelles
	1

	· Démontrer une bonne maîtrise des langages de programmation web tels que HTML, CSS et JavaScript
	1

	· Démontrer de solides connaissances en frameworks comme React, Angular
	1

	· Démontrer des connaissances en design UX/UI
	1

	· Bonne maîtrise du Français, la connaissance de l’Arabe constitue un atout
	1

	· Avoir une expérience internationale dans la conception de plateforme
	1

	E. Un développeurs web de nationalité tchadienne
	10

	· Avoir, au moins, une licence ou équivalent en informatique (au moins BAC+3) ou un Master 2 en informatique
	2

	· Avoir au moins 5 ans d’expériences dans la conception d’applications web
	2

	· Avoir une bonne connaissance de la gestion des bases de données relationnelles
	2

	· Démontrer une bonne maîtrise des langages de programmation web tels que HTML, CSS et JavaScript
	1

	· Démontrer de solides connaissances en frameworks comme React, Angular
	1

	· Démontrer des connaissances en design UX/UI ; 
	1

	· Bonne maîtrise du Français, la connaissance de l’Arabe constitue un atout, de nationalité tchadienne
	1

	Méthodologie
	18

	· Compréhension de la mission : les aspects importants de la mission ont-ils été abordés avec suffisamment de détails sans reprendre mot pour mot les TDRs. 
	6

	· Pertinence de la méthodologie proposée, y compris si les activités sont correctement séquencées et si celles-ci sont logiques et réalistes.
	12



ANNEXE 1 : SCHEMATISATION SIMPLIFIEE DE L’INFRASTRUCTURE INFORMATIQUE
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